Visite fluviale des Docks de Saint-Ouen

Mercredi 4 octobre 2006
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Cette visite a pour objet de faire découvrir les enjeux du vaste projet d’aménagement des Docks, élément essentiel du programme de renouvellement urbain de la ville. Saint-Ouen fait partie du territoire d’aménagement prioritaire de Plaine de France, qui recouvre une partie du sud Val d’Oise, les communes de la boucle nord de la Seine et une grande partie des communes de la Seine-Saint-Denis.

Le projet d’aménagement des Docks s’insère dans la trame verte régionale qui va du futur parc des Batignolles jusqu’au grand parc de l’Ile-Saint-Denis / Villeneuve-la-Garenne, et intègrera les propres parcs de la ville : le parc Victor Hugo, le parc Abel Mézières, et le futur parc du projet des Docks qui représentera 15 hectares. Il est un élément important de l’aménagement des berges de la Seine dans le Nord-Est parisien, au niveau des loisirs et du tourisme aussi bien que du développement économique. Pour Saint-Ouen, ce projet s’inscrit dans une démarche de ville fluviale : la ville retourne ainsi vers le fleuve.

En matière de transports, le projet relève un défi : il ne peut réussir que si l’infrastructure des transports en commun est renforcée. Les propositions sont les suivantes : prolongement de la ligne 4 de métro, au-delà de la Porte de Clignancourt, reconfiguration de la ligne 13 sur le modèle de la ligne 14 (météorisation), augmentation de la desserte de bus, création de navettes fluviales entre La Défense et la gare de Saint-Denis, et création d’une rocade de transports en commun « Orbitale ».

La volonté d’en faire un projet d’urbanisme exemplaire en matière de développement durable est très présente. Elle se concrétise par l’intégration des normes HQE, la qualité des matériaux de construction, le traitement de l’eau, la prise en compte des problèmes de pollution des sous-sols et la mise en place de réseaux de chaleur locaux.

Ce projet constitue également un projet de référence en terme de partenariats. En ce qui concerne les collectivités locales, la ville de Saint-Ouen travaille avec le département, la région, les communes limitrophes, la communauté d’agglomération Plaine Commune, et la Ville de Paris qui coopère en tant que propriétaire foncier et parce que sa volonté est de développer des projets avec les communes de la première couronne. Les partenariats sont établis aussi avec les propriétaires fonciers du site : SNCF, EDF, RFF et Nexity. 

Pour la réussite d’un projet aussi ambitieux, la coopération et la contribution de chacun des acteurs, institutionnels et privés, seront déterminantes.

Contact(s) à Saint-Ouen :

Daniel Guérin, directeur de cabinet - Tél. 01 49 45 66 06 
Bureau de presse : 

Sophie Prévost - Echos de villes - Tél. 01 42 21 12 18 - sprevost@echosdevilles.com
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